ARRETE n° 61 CM du 30 mars 2005 modifiant l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du conseil des ministres.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du conseil des ministres ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 mars 2005,

Arrête :

Article 1er.— L’alinéa 2 de l’article 1er de l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit : “- au Président de la Polynésie française, le pouvoir d’administrer la place Tahua Vaiete et l’espace To’ata”.

Art. 2.— L’alinéa 2 de l’article 5 de l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 susvisé est rédigé ainsi qu’il suit : “- au ministre en charge de l’emploi, le pouvoir de délivrer les permis de travail.”

Art. 3.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 mars 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail,


de l’emploi, de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.
